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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-66654

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 25-66654

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-65308

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'ArgenteuilNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950018800012N° National d'identification : 
ArgenteuilVille : 

95100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHÉ DE TRAVAUX POUR L'AMÉNAGEMENT DES RUES TOUR BILLY ET BLAISE Intitulé du marché : 
PIERRE (TRAVAUX QUATRE VENTS PHASE 2)

45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet les travaux de réaménagement des Description succincte du marché : 
rues Tour Billy et Blaise Pierre à Argenteuil

Valeur Technique analysée au regard du mémoire technique : 35 Valeur Critères d'attribution : 
Environnementale analysée au regard des dispositions prises pour l'exécution des travaux afin 
d'assurer le respect des prescriptions environnementales liées au chantier, édictées par le Soe : 5 
Valeur économique appréciée au regard de la décomposition du prix global et forfaitaire (Dpgf) : 60

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 03/07/2025 à 12h00, lire 10/07
/2025 à 12h00
Rubrique : Date limite de remise des offres, Au lieu de 03/07/2025, lire 10/07/2025

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-66654
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-66654
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13/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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